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AUDIENCE DE SIMPLE ,POLICE DU MARDI 10'JUIN 1919 
, " 

" 
., 

-----.------~-------~------------------------------~---------~---------,. . . . . , .,--
.~) . 

, MlNISTmE PUBLIC contre WALLALOU, indigene "d'AimRYM, en~ag~ KABAR, 
; A PORT-VlLA,prevenu d' infractiQn a 1 'arr~teconj ointdu' 5' bebeub:-c 
1916. ' i 

... , .............................. . 
L'an mil neuf cent dix-neuf et le dix Juin,n 9 heures du matin, 

..................... 
Le'TRIBUNAL'MIXTE compose de M. M~ H. H. T. G. BORGESIUS,prcsi-

dent p.i - J. MABILLE,Juge Fra.n~ais - H. DE BURGH O'REnLY,Juge Britan-

nique, 
, I 

En presence de M. J. DE LEENER,Procureur p~i, 
, 

Assi ste de M. Fmile FOURCADE, Gre~ier p. i tenant la plume, 

statuant en matiere de simple police,en premier et dernier res-
I ' .' ~ 

sort, 

Apres en avoir delibere conform~men t A la loi, 

A rendule jugement suivarit: , t' 

Le TRIBUNAL MIXTE : 

~UI la lecture d~~ pieves dl.\. d.o !> si er, 
< ? I, 

OUI le,MINISTERE PUBLIC;en>s~s: requisitions, 

~UI M. PIERON,Avocat d'offiee des indigenes,en ses moyens de. de-

fens e, l' aecus e aya.nt eu la. parole le derni er; . ':, .. 
..' ' \1. \ 

" , 
, ..... 

Apres en avoir deli bere conformement ~. Jl.a~ 10i, 

statuant publiqu~m~nt,contradictoirement et en dernier ressort, 

ATTENDU que d'un proces-verbal dresse le 6 Mars 1919 par M. L. DE. 

VP.Ml3EZ,Cornmanda.nt de la, Section fran2aise de la Milice,et des debats, 

et aussi des a.veux du prevenu, i1 resu1 te la preuve que l' indigEme WAL-
er t. 

LALOU a,1e 1 Ma.rs 1919,sur la plantation KABAR,fourni du gin aux 

nommes LINGAO, engage KABAR, et autres; L 

ATTENDU que ce fait a.insi etabli constitue l'infra.ction pr~vue et 
er 

punie par les a.rtieles 1 et 4 de 1 'arr~te eonj oint du 5' D~eembre 

1916,ain8i con~us: 
er 

11 ARTICLE 1 - A compter de la date de la. publication du present e..r-
11 r~te, il sera interdi t aux indigEmes, de.ns l'Archipe1 des Nouvelles

Hebrides 

i; 
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I 
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11 Nouvell es-Hebri d es, y compri s les tIes BANKS et les tIes TOHltES, et dans 
" lee eaux territoria.les du Groupe,de vendre ou de livrer a. d'a.utres in
" digEmes,de quelque fa~on et eous quelque pretexte que ce soit,des a.r
" roes,munitions et boissons alcooliques. " 

~TICLJ!:' 4 - Lee infractionsBux dispositions' ci-dessue . seront conata-
" tees par lea offici ers et a.gents de la. force publique, regulierement in

'tt veet~s dtun'mandat a c~t effet par lee Hauts Con:rniesaires ou leure de
"'legues agissant. conjointemElnt, et devront Hre'def~rees vu Tribunal Mixte 
" Elles pourront ~tre puniee d tune amende de 5 a 500 france et d tun em-
" prisonnement d 'un j our a un mois ou de 1 tune de cee deux peines seule
"ment. " 
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PAR ·qES MOTIFS : 

I 

Declare I' indigene WALLALOU atteint et .convaill~u de 1 'infraction ci-

def.'tsus specifiJe. 
.. 

. er 
Et lui faisant applicati'on des articles 1 

'\ 
et 4 ci-dessus dont ~ec-

ture a ete'donnee a i'a.udience, . 
Le condamne a DIX li'R.AlWS d 'amende et aux frais. 

I' 

, , , 

Ainsi fai t ,juge et prononce en audience publ1queles jour,mois et 

an que dessus. 

f . 

Le PRESIDEN~ p.i, 
:,..i 

{fu\ ~ k '--_'--O;..J;", 
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, ~e JUGE llWAIS. 
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